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• Autorité contractante : Gouverneur de la Région de l’Adarrlaoua

• Maître d’Ouvrage Délégué : Délégué Régional des Postes et
Télécommunications de l’Adamaoua

Commission compétente : Commission Régionale de Passation
des Marchés Publics de l’Adamaoua

DEMANDE DE COTATION
N' Gé'{/DC/H/SDG/SIGAMAP/CRPM-AD/2026 du 2 4 FEV 2026

POUR L’EQUIPEMENT DE LA DELEGATION REGIONALE DES
POSTES ET TELECOMMUNICATIONS DE L'ADAMAOUA

EN MOBILIER DE BUREAU

FINANCEMENT :
• BIPMINPOSTEL

• Exercice : 2026

• Imputation : 60 45 131 01 441010

• Montant : 10 000 000 (dix millions) FCFA

• Délai de livraison : deux (02) mois
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PIECE N' 1

AVIS DE CONSULTATION POUR UNE

DEMANDE DE COTATION (ACDC)
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ADMINISTRATIVE DES MARCHES PUBLICS

INTERNAL STRUCTURE OF
ADMINISTRATIVE MANAGEMENT OF

PUBLIC CONTRACTS

AVIS DE CONSULTATION POUR UNE DEMANDE DE COTATION
C>O/( /AC/H/SDG/SIGAMAP/CRPM-AD/2026 DU 2 4 FEV 2026

POUR L’EQUIPEMENT DE LA DELEGATION REGIONALE DES POSTES ET
TELECOMMUNICATIONS DE L'ADAMAOUA EN MOBILIER DE BUREAU

FINANCEMENT : Butlget d’Investissement Public (BIP), EXERCICE 2026

« A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »
EN PROCEDURE D’URGENCE

1. Objet de l’Avis de Consultation
Dans le cadle de l'exécution du Budget d-llrvestisselrlelrt Public exercice 2026, le Gouverneur de la Régjon de

l'Adamaoua ( Autorité contiactante). lance pour le compte du Délégué Régional des Postes et Télécommunications
de l'Adalllaoua. Maître d'Otlvl-age Délégué. Lille consultation. relative à l'équipelnent de la Délégation Régionale des

l3ostes et Téléconllllu11ications de l'Adallraoua. en 1110biliel' dc bureau.

2. Consistance des prestations
La consistance de la livraison est détaIllée dans le tableau ci-après
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3. Délai d’Exécution

Le délai nlaxilnuln de livlaison prévu par le Maître d Ouvrage Délégué est de 02 (deux) mois. Ce délai coLlrt à

collrptel de la date de llotilicatiolr pal le Maitre d'Ouvrage Délégué ou l'Autorité ContIactante le cas échéant de

IOl-dle de Service de dé111allage des tlavatlx.

4. Lieu de livraison
Le lieu de li\laîsoll est : Délégation Régionale des Postes et Télécommunications de l’Adamaoua.

5. Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel global d'exécution à l issue des études préalables est de 10 000 000 Francs CFA (Dix millions
francs CFA).

6. Participation et origine
La participation est ouverte à égalité de conditions à toutes les elltl-eprises de cIloit camerounais. installées en République
du C-alrlelOLllr ct relnplissalll les conditions requises dans le présent dossier de consultation
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7. Financement
Les fournitures, objet du présent Avis de Collsultation, sont financées par le budget d’Investissement Public. Exercice

2026 sur la ligne d’imputation budgétaire 60 45 131 01 441010

8. Mode de soumission

L'e lnode de soulnissioll retllu poul- cette collstlltatiotr est exclusivement en ligne.

9. Cautionnement provisoire

Chaque soLllrrissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par une assurance

ou une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des Finances et dont la liste figure dans le présent

dossiel- de consultation. acquitté à la nlailr. timbré au tarif en vigueur assorti du récépissé de consignation délivré pal

la CEDEC et précisant le lnonïant de Deux Cent mille (200 000) francs CFA, valable pendant trente (30) jours au-
delà de la date de validité des offres.

10. Consultation de la Demande de consultation

1_e dossier peut êtle consulté. dès publication du présent avis. aux heures ouvrables dans les Services du Gouverneur

de la Région de l-Adanlaoud (bureau du secrétariat particulier). Il peut également consulter sur la plateforme
COLEPS aLix adresses 11111)://\\ \\ \\ .nlal’cllespLlblics.ctrl et llttp://\\ww .publiccolltracts.cnr et également sur le site de

IARMP aLI \\-\\\\ .alllrp.clll

11. Acquisition de la Demande de consultation
l'e dossier peut êtle obtenu dans les Services du Gouverneur de la Région de l'Adalnaoua (bureau du secrétariat

l)alliculier) sur pléselrtation d une quittalrce de versellrelrt au trésor public d'une somme vingt mille (20.000) FCFA

non lelnbOLlrsable. Lors du retrait du dossier. les soulnissionnaires devront se faire enregistrer en laissant leur adresse

complète (boite postale. nulnéro de téléphone). NB : Il est possible d’obtenir la version électlonique de la DC par
téléclrargenrent gratuit sur les plateforlnes COLEPS et PRIDESOFT disponible aux adresses ci-indiquées. Toutefois.

la solllllïssion ell ligne est conditionnée par le paiellrellt de frais d'achat de la DC.

12. Remise des offres

Clraqtle offre. rédigéLen français ou en allglais devra être tl-alrslrr ise par le soun1 issionnail'e sur le plateforme COLEPS
ati plus tard le 1 7 HÀRS 2026 à 13H00. L'orginal de la caution et du récépissé. ainsi qu'une copie de

saII\egarde de l offre sur une clé USB devra être tlansnrise sous pli fermé avec indication claire et lisible «clé de
sauvegarde » ell plus de lnelltiolr Ci-dSSOLIS

""»'=»' ':T=8bIa;IC?IJ;:ETIIf:;IItE 1:/; IUt:)?JE CO}A4TIÉELI 2026
POUR L’EQUIPEMENT DE LA DELEGATION REGIONALE DES POSTES ET
TEI.ECOIVIIVIUNICATIONS DE l.’ADAMAOUA EN MOBILIER DE BUREAL

NO

« A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENTI' »

Taille et format des fichiers
I)our la soulrrission en ligne, les tailles lnaxillrale des fichiers qui devront tralliter sur la plateforme COLEPS et
colrstittlant l-of'ti'e du soulllissi01111aire solrt les suivantes :

• 5 MO pour l’olfl’e administl'ati\’e ;

• 15 MO pour l’offre technique ;

• 10 IVIO pour l’offre financière.
1_es fOImats acceptés sont les suivants :

• FoI'mat PDF pour les documents textuels ;
• JPEG pour les images.

Le candidat veillera à utilisel des logiciels de colrlplessioll afin de léduile évelltuellelnent la taile des fichiers à
tl-alrslrletïle.

13. Recevabilité des offres ( AI-ticle 21 dll RG AO)

Sous peine de lejet. les pièces adlllillistl’ati\’es requises doivent êtle produites en originaux ou en copies cellitiées

con f'ornles par le service éllretteur ou une autorité admin istlative. Lesdites pièces doivent dater de moins de trois (03 )

llrois précédant la date de dépôt des offres ou avoil' été établies postérieurelnent à la date de signature de 1- Avis
d'Appel d'Offres
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Toute offle incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable.
Notanlnlent l'absence de la caution de sorllnissiolr délivrée par une assulance ou une banque de premier ordre agréée

par le Ministre chargé des Finances ou le non-lespect des modèles de pièces du dossier du consultation. entlainera le

lejet ptlr et simple de l'offle salls atlcull recoLlls.

14. Ouverture des offres

L’ouverture des plis se fera en un temps
L'oLlvelture des plis se fera en un temps. et aura lieu dans la salle des conférences des Services du Gouverneur

de la Région de l'Adalnaoua, le R il WAP ?fâÿf$, à 141100, par la Commission Régionale de
Passation des Marchés Publics (CRPïvIP) tie T"ÀaalhX8iîa. Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette
séallce d'ouvelltlre. ou s'y faile repl-ésellter pal une personne de leul choix dûment lnandatée et ayant une
parfaite connaissance du dossier. Après l'ouverture des plis. ladite colnlnission procèdera à l'analyse des
offres

Délai de réponse de soLIlllissiollllail'c est de 20 jours.

.1 7 MARS 2üz6

8

15. Principaux Critères d’évaluation
l'es critèles élilr1 ilratoiles pol-terolrt esseïrtiellenlelrt sur

• absence OLI non-conforlnîté d’une pièce administrative persistante après délai accordé par la commission :
• absence d-une caution de soumission à l-ouvelture :

• absence de la clé de sauvegalde ;

• lroll-lespect des fOI111ats des ficlriels :

- docunrellt talsit’ié ou fausse déclaration ;

- absence d'un pI-iX unitaire qualrtifié dans le BPU et le DEQ
• offre ûnancièle incomplète ( Absence d'une pièce) ;
• non-respect de spécification technique.

Sous peine de rejet, la caution de soulnissioll (énlise pal un établissement bancaire de 1 " ordre agréé par le Ministère

chargé des Finances) et l'attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire doivent être impérativement

produites en OligînaLlx. les autl’es pièces ell originaux ou en copies celtifiées conforlrles. Ces justËHcations

administratives doivent dater de llroins de trois (03) mois et être conformes aux modèles.

16. Attribution
La lettre commande sera attribuée au soumissiolrnaire remplissant les

administratives requises et présentant l'offre financière évaluée moins disante.
capacités techniques et

17. Durée de validité des offres
Les soLllnissionnaîres restent engager par leurs offres pendant soixante (60) jours à compter de la date initiale de
dépôt des offres.

18. Renseignements complémentaires
L.e„ lensei8ncnlents çonlplénrentailes peuvent ê{le obtenus aux heures Ollvrables aux Services du GouvelneLll' de la
Région de l'Adalnaotla. sis qualliel adlllilristl'atif.

19. Dénonciation des cas de corruption
Poul- toute tentative de corluptîolr ou faits de nratlvaises pratiques, bien vouloir appeler ou envoyer LIn SMS au

M INM AP. aux numéros ci-après : 673208725 / 699370748 /./”–
20. Additif à l'Avis de Consultation

l'e Gouveï'lretll' de la Régjon de l'AdalrlaoLla. Autorité Colltl'actalrte se l'ésl

toute autre modification ultélieule utile au présent Avis de Consultation.
'te le droit, en cas de nécessité. d'apporter

74 FEV 2026
Ampliations :

- MINMAP (POUR INFO)
- ARMP/AD(POUR PUBLICATION)
- Président CRPM/AD (POUR INFO)
- DR-MINPOSTEL.(POUR INFO)
- SOPECAM (POUR PUBLICATION)

CRTV,’AD (POUR LARGE DIFFUS
- A[.'l:ICH AGE
- PRESSES

Fait à Ngaoundéré. le

_ Le Gouverneur de la Rèëion de l'Adamaoua
Contractante) \

\2)
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
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REPUBLIC OF CAMEROON
Peace - Work - Fatherland

REGION DE L’ADAMAOUA ADAMAWA REGION

+++++++A

SERVICES DU GOUVERNEUR GOVERNOR’S OFFICE

STRUCTURE INTERNE DE GESTION
ADMINISTRATIVE DES MARCHES PUBLICS

++++++++++

INTERNAL STRUCTURE OF
ADMINISTRATIVE MANAGEMENT OF

PUBLIC CONTRACTS

N' 001
CONSULTATION NOTICE FOR A QUOTATION REQUEST

/CNQR/H/SDG/SIGAMAP/CRPM/2026 OF THE 2 4 FEV 2026

RELATING TO THE EQUIPMENT OF ADAMAWA REGIONAL DELEGATION OF POSTS AND
TELECOMMUNICATIONS WITH THE OFFICE MOBILIER

FINANCING: Decelrtralization dotation, Year 2026
« TO BE OPENED ONLY DURING THE BID-OPENÏNG SESSION ».

1. Purpose of the tender
As palt of tlle illlpIc11relltatioll of tlle l)ublic lllvestlllent Budget fot tire 2024 financial year, the Govelnor of the

Adalllawa Region. tIre Colltractillg Authority. laulrclles a llational invitation to tender for tIre Regjonal Delegate of
Posts and Telecommunications. Delegated PIQject master. for the equiplnent of the Adamawa Regional Delegation of
Posts and Telecolnlnunïcat ions \virIl the office nrobiliel

2. Description of services:
This invitation to tender will consist in the purchase:

DEsiGNATior\i
MAN AGltR'S l)l':SK 2M t Rll'l'LFRN l:QLJIPPlll) WI'l'l IA KI{YBC)ARI)
bIt /\ \\' E R + 3 -1) R /\\\-F: Il
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(_>1:1„lC'l -. C'lIAI R IN lll.AC'K 1- A L; X 1.1-:A-1-111 ':R 11U83

C'C>N'1--1{RI INC:It -l-A131.It 450 X 160 X 75 (-M IN SARl{1.1.1/liLJ131NGA/ll1130[.O
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NOISE AND MARK RESISTANT BLACK COLOR SEAT AND BA(-'K IN
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PIECE

I) IE L'E

3. Execution deadline
TIre lnaxilnLlln deliver} deadlille tilne provided by tIre Contrdçting Authority shall be 02 (two) months. as froln tIre
date of notification of the Service Ordel ilrcludillg tlle stallilrg date of work.

4. Place ofdeliverv
FIle place of delivel), is : The Adamawa Regional Delegation of Posts and Telecommunications.

5. Estilnatetl cost

1-11e global estilllated cosI til>111 plelillrillaly studies is 10 000 000 CFA Francs (Ten million CFA francs)

6. Participation and origin
Pdllicipation in this invitation to tenders is open to all companies specidlized in the supply of air conditioner
cqtliplrlellt alrd ilrstalldtiolr \\olk oil tIre ail colrditic)lring systeln.

7. Financing.

The Works under tllis tendel \ vill be nnanced by the BIP 2026, for the equipment of the Adamawa Regional
Delegatiolr of Posts and Teleconllnunicatiolls with the office nlobilier.
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8. Submission metho(1

TIre subnrission lnetllod selected for tllis consultation is exclusively Olllilre.

9. Provisional bid bond.
FacIl biddel must include ill his adlrrinistrative documents. a bid bond issued by a first-rate bank approved by tlle
M ilrisïl-\ in charge of Finance tëatLlling oil the list in doculrlellt 10 of the tender file of an amount of 200 000 CFA

Francs (t\\'o hundred thousand) and valîd for si.\ty (60) days as from the submïtting deadline.

10. Consultation oftender file.

ÏIre file may be consulted. upon publication of this notice, dLlrillg working Irours at the Office of the Governor of the
Adalllaoua Region (Private Secretariat Office). It may also be consulted oil the COLEPS platform at the follc)wing
addtesses: tlllÏ): “\\ \\ \\ .lllal-cIIc\pllblics.util and ILttP://\\ )v}\_,pLll?ljcçQn_![gcLÏ.9111, as well as on the ARMP \vet)site at
1\. \\_)!:{11- 111 p. c lll

11 . Acquisition of tender file.
TIre file may be obtained from the Office of the Govenror of the Adamaoua Region (Private Secretariat Office) upon
presentation of a receipt of payment into the Public TreasLlry of a non-refundable amount of twenty thousand
(20,000) CFA flalrcs. Upon collection of tIre nIe. biddels nrust legister by plovidillg their ftltl contact details (post
olfice box and telephone nullrber). NB: TIre electronic version of the Request for Qtlotatîon (RFQ) llray be obtained
flee of chaI-ge by do\vnloading it flon1 tlle COLEPS and PRIDESOFT platforms at tlle addresses indicated above.
Ho\vevel, online sublnission is subject to tlle paynrellt of the RFQ purclrase fees.

12. Submission ofbids

T $Mf d2Ü?#renchn rT -EHgJ i:lli, 1sI:ilji IE: s:[:1il:2 liT ::TREle 1=:, Ii:dt:ll1 tp?L:tp:qPtkI1 1o:: 1 IE: J:::: :l::'""'Ï
of the bid on a USB flash drive. must be submitted in a sealed enveïope clearly and legibly marked "Backup Copy-.
in addition to tIre followilrg indication:

“CONSULTATION NOTICE FOR A REQUEST &oF 9Y9"âTb'~

TO BE OPENED ONLY DUR ING THE BID OPENING SESSION"

N„. eDI /AC/H/SIGAMP/CRPÙ/2026 OF - - 2-4- F
1--OR THE EQUIPMEN'l- OF THE REGIONAI, DELEGATION OF POSTS AND TELECOMMUNIC ATiONS

OF ADAMAOUA WITH OFFiCE FURNITLÏRE

File Size and Format
For online subluission. the lnaxilnuln file sizes to be uploaded to IIIe COLEPS platforIn and constiïLlting the bidder's
ol't'el al-c as follou’'s:

• 5 MB fOI- tIre adlllîllistlati\’c offeï:
• 15 MB for tIre teclllrical offel';
• 1 0 MB for tIre tinancial offer.

FIle accepted formats are as follows:
• PDF format for textual documents;
• JPEG fOInrat for ilrrages

rlle bidde1 shall ensule the use of compression soIt\vale. where necessary, to reduce the size of the files to be

Llploaded.

13. Admissibility of offers (Article 21 of the General Tentler Regulation)

Fo avoid the rejection ot bids. tIre adnlinistl’ative documents must imperatively be submitted in originals or
true copies certitied by an issuing or administrative authority. in accordance with the provisions of the
Special Tender Regulation. They must not be more than (3) months old prior to the original submission
date of the bids or be produced after the signature date of the tender notice or non-compliance with the
model documents in the consultation file, will result in the outright rejection of the offer without any
i'ecoLii'se

14. Opening ofbids.
The bîds shall be opene(1 in a single phase. :1 7 \làES 2026
1-he Administrative bids and the financial bids shall be opened on the c- - at 02 pm local time
by the Tender's Board of fIle Colrtlactillg Authority. at tlle Governor ofAdalnawa Region office.

Only the bidders or tlreir duly authorized representatives may attend the public bidding opening cereInony.
B idder l'espollse tïnre 30 days
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15. IVlain assessment criteria

The elimination criteria shall lnainly include tlle following:
Absence or noIr-compliance of an administrative document persisting after the deadline glanted by the
COIn in issiolr ;

Absence of a bid seculity at tIre time of bid open ing;
Absence of tIre backup USB dl’ive:
Non-compliance with the required file formats;
FoIged document or false declaration:

Absence of a quant ifîed unit price in the Unit Price Schedule (UPS) and the Bill of Quantities and
Estimates (BQE):
Incomplete financial offer (absence of a document);
NoIr-complÎalrce with techllîcal specificatiolls.

Under penalty of rejection. tIre bid security (îssued by a first-class banking institution approved by the Ministry in

chaI-ge of Finance) and tIre biddel-'s bank dolniciliation celtificate must be srlbmitted in original copies. The other
docunrents must be provided eitlrel- in Oliginals or in certîfied trtle copies
flrese adlnilristrative doculnents lntlst be less tllalr three (03) nrolrths old and colnply with the plesclibed lrlodels

16. Contract award
TIre contract shall be awarded to tlle tendel or bidder fulfïlling the required technical and administlative capacit}
representing tIre lowest value financial offer.

17. Validity period ofbids
Bidders shall be bound to their bids for 60 days with effect from date of submission of the said bids.

18. Complementary’ Information
Complelnentaly infolmation may be obtailred during working hours at the Governor of Adalnawa Region Office or
at the ptivate secletary of tIre Govelnor of the Adamawa Region.

19. Denunciation in cases of corruption
In the event of any corruption attempt or in case of poor practices. kindly call MÏNMAP or send an SMS
to the following numbers: 673 20 57 25 / 699 37 07 48

21). Aclcliti\e to the call of'offers
[-lle Goverllol fOI tIre Adalnawa Region ContIactîng Autllority reserves the right, in case of lrecessit). to bring all
otlrer usefLll ulteliol modification to tIre presellt call of offers.

Ngaoundéré, fE V 2026

eopy:
MtNMAP (FOR INFO)
ARMP (FOR INFO)

CHAIRMAN/RTB-AD (FOR INFO)
RD-MINPOSTEL (FOR INFO)

SOPECAM (FOR PUBLICATION)
CRTV/AD (FOR DIFFUSION)
NOTICE BOARDS

CHRONO /ARCHIVING

Adamawa Region Governor
(Contracting Auchre à

CA ,lci

AD À

,b RE e:1_6

x + TP,8

Prhctp8
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PIECE N' 2 :
REGLEMENT DE LA CONSULTATION

(Re)
NB : Le soumissiollnaire est tenu de lire entièrement, all moins une fois, le présent R.C.
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2.1 DOSSIER DE CONSULTATION
Article l '" : Contenu du dossier de consultation

(1 ) Le dossiel de colrsllltaïion ( DC ) décrit le matériel à livlel et fixe la procédure de la consultation
(2) t.c dossiel’ de colrsultatiolr colrrprelld les doculnelrts ci-après :

21. L'avis de consultation :

22. Le l'èglenlelrt de consultation :

23. Le bordereau descriptif :

24. Le détail quantitatif-et estilnat if :

25. 1_e modèle de soulllission :

26. Le plojet de lettle colnlrrande :
27. 1_e 1110dèle de tableau de conrpat-aison des offres :

28. Liste des banques et organisnres financiers agréée par le MINFI à émettre des cautions.

(3) Le sounrissionnaire devra exalnîlrer les instructions. modèles, conditions et spécifications contenus dans

présent DC

le

2.2 PREPARATION DES OFFRES
Article 2 : Langue de l’oll're

L'offre ainsi que toute la correspondance la constituant sera rédigée en français ou en anglais.

Article 3 : Documents constitutifs cIe l’offre
L'offre pléselrtée par le soulnissiolrnaire colnpl-endra les documents suivants. regroupés en deux (02)

volullres insérés dans des enveloppes intérieures, et détaillé comme suit :

Enveloppe A - Volume 1 : Pièces administratives
Pièce
A.]
A 1

Désignation
La lettre d'intention de soumissionner

Laccord dll group=Ùmèi
Le pou\’-oil de sjgnature le cas échéant

'Che ila;iÏÙ d;;blÆiifïFèiaËiema t;Ëmüë–m;iÙéüËüli
la date de relrrise des otItes

Une attestation de dom iciliation bancaire du soulnissionnaire délivrée par une banque de l '’ ordre agrée
)ar le Ministère chargé des finances

Mance d'achat cI )0) francs CFA
La caution de soumission suivant le modèle joint. d-un récépissé CEDEC d-un montant de 200 000
(deux cent mille) FCFA poul- une dtllée de validité de trente jours. établie pal- une banque cIe l '' Oldle
agIée pal Ie M ilrislèlc cIl,Il-gé des hlla11ces

Une attestation de non exclusion des marchés publics

in–ïébM) la Caisse Nationale de Pa ;
soLllnissiolrlraile a satisfait à ses obligations, et datant de moins de trois mois
Attestation de conformité fiscale poue
date de renrise des of’fles
Attestation d’immatlicu lat ion timblée

Plan de localisaiibll sjgné et timbré Dir le\8ïIL4i=iàiûi;;
nTE=aiîaKeÙl-eË:;ÛÙ;ice
A. 14 a Attestation de catégorisation

NB : les pièces A2 et A3 lle sont exigées qtl ell cas de glOLlpenrent. En cas de groupenlellt. chaque lnelnbre dLI

groupellrellt doit présenter un dossier adnlilristratif collrplet. les pièces A5. A6. A7 et A9 étant uniquement présentées
pal le mandataire dudit groupelnelrt.

A.5

A.6

A.7

A.9

A, 10

A.1 ]

Enveloppe B - Volume 11 : Offre financière
Désjgnation

1 ie et tilnbrée

Le bordel-eau des pri\ unitaires
ÜmiÛliti f eiàialii;Üt

,né à la dernière page

N.B. : les différentes parties d'un même dossier doivent obligatoirement être séparées par les intercalaires de couleur
atlssi bielr dans l'ol-igillal que dans les copies. de nralrièl-e à facilitel soir examen
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Article 4 : Monnaie de l’offl'e
Les prix seront libellés ell francs CI:A.

Article 5 : Délai de validité des offres
Les offres seront valables pendant soixante (60) jours à pallir de la date d'ouvellure des plis

Article 6 : Date et heure limite de tlépôt des offres
Chaque offre. rédigée en frallçais ou en anglais devla être transmise par le soumissiolrnaire sur le plateforlne

L'OI_EPS au plus tard le à 131100

2.4 OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES
Article 7 : Ouverture des plis

(1) La Comlnissîon Régionale de Passation des Marchés Publics de l’Adalnaoua procédera à l’ouvellule des

plis en présence des soulnissiolrnaires OLI de leurs représentants dûment lnandatés. Ladite ouverture des plis aura lieu
dans la salle des conférences des Services du Gouverneur de la Régjon de l'Adalnaoua. le
à 15HllO.

(2) Ladite Conrllrission établila Llll })locès-velbal de la séance d'ouverture des plis.
(3) Elle plocédela à la vélincation de la conforlnité et à la comparaison des offres, en procédant dans l'ordre

StI iv air t

2.5 ATTRIBUTION DE LA LETTRE COMMANDE
Article 8 : Attribution de la Lettre Commande

La Conrnrission Régionale de Passation des Mdlcllés proposera l'attribution du marché public au
soullrissionllaire ayalrt I-offre colltc)rIne poul l-esselrïiel aLix dispositions du dossier de colrsLlltation, et évaluée la
moins-distante.

Article 9 : Communiqué de l’attribution du marché public
1.' Autorité ContIactante décidera de l'attribution et publiela le résultat dans le Journal des Marchés. par voie

de plesse et/ou par voie d-aï’ïicllage ell collrlrltllriquallt :

Le nonr de l-attl’ilrutaire =

Lobjet de la consultation

Le lnontalrt dLI lrralcllé public :

Le délai de livraison

•

•

•

Article 10 : Signature de la lettre commande
Dans les quinze ( 15) jOUIS suivant l-attlibution, la lettre comlnande sela signée par l’Autorité Contractante

et sel-a notiHée à l'adjudicataile qui se cllargela de l’enlegistrer selon la procédure en vigueur.

Article 11 : Corruption et manœuvre fraucluleuses
Les Présidents et llrellrbles de la collrlllission. ainsi que les soulnissionnaires doivent observer en tout temps,

les lègles d'étlrique plofessiolllrelle les ptLIS stlictes. Ils doivent llotalnlrlent s’ilrteldile toute colruptiolr ou toute autre
fOInle de nralrœtËVle fl-alldtlleuse. III veltII de ce principe, les expressions ci-dessus sont définies de la façon suivante :

2 ,3 DEPOT DES OFFRES

• L-exdlnell de la colrtbrllltté des offies, du point de vue des délais et spécifications techniques :
• La vérification des opérations aritlrlnétiques, en utilisant le cas échéant les prix unitaires en lettres pour

procéder aux corrections nécessaires :
L'éldboldtïoll d un tableau l-écapittllatif des offles.•

•

Est coupable de « corruption » quiconque offre. donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en
vue d’influencer l action d-un agent public au cours de l’attribution ou de 1-exécution d'une lettre
comlnande :

Et est coupable de « col-lttptioll » qLlicollqLle fournit. sollicite ou accepte plusieurs cotatiolls élnises par
le nlêlne forllnisseul sous des nonrs des sociétés diffél-ents et/ou SUI- des lrulrréros d'elrl-egistrelnelrt
dËffél’ellis :

Se livle à des « nlalrœuvres t't-auduleuses » quiconque défolnle ou dénature des faits afiïr d’influencer
1-attribution ou l exécution d'une lettre comlnande de lnanière préjudiciable aLI Maître d’Ouvrage ;

« Manœuvres flauduleuses » conlprend notallrnrent toute entente ou manœuvre collusoire des
sounrissîonnaires (avant ou après la remise de 1-offre) visant à maintenir artïncïellelnent les prix des
offres à des niveaux ne col'lespondalrt pas à ceux qui résultent du jeu d'une colrcurl'ence libl'e et ouverte,
et à pliver ainsi le Maître d Otlvl-age Délégué des avantages de cette delnîèle.

@

•

•

•
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2.6 COMPARAISON DES OFFRES DES SOUMÏSSIONNAIRES
1) PIECES ADMINISTRATIVES

SOUÏVIISSIONNAIRE

DésignationPièce PIECE CONFORME
OUI/NONA. 1 La lettre d-intention de sounlissionner

A.2
A.3

L’accord du groupement le cas échéant
Le DOUVOil de sjgnature le cas échéant

Ïne attestation de l Ibn ï'iillite établie par le tribunal compétent, datant de
lrroills de tlois mois précédant la date de lelrrise des offres

re délivrée par une

banque de 1 " ordre agrée par le Ministère chargé des finances
La quiïtance d’achat de la demande de cotation d’un montant de vingt mille
(20.000) francs CFA
La caution de soumission suivant le modèle joint. d'un lécépissé CEDEC d'un
montant de 200 000 (deux cent mille) FCFA poLIr une durée de validité de

tl'elrte jOUI-S. établie pal' une banque de 1 e' ordre agrée par le Ministère cllal'gé
des finances

Une attestation de non exclusion des marchés DUbliCS

Une attestation délivrée pal la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale
(CNPS) celtit’îalrt que le soLIlllissi01111aire a satisfait à ses obligations, et datant
de moins de trois llrois

Attestation de conformité fiscale pour l'exelcice en cours, datant de moins de
tlois lrrois précédant la date de lelllise des oflies
Attestation d'inllnatriculation tilnbrée

Plan de localisation sjgné et timbré par le soumissionnaire
Mc mal atI;-èbûû-lie-
Attestation de catégorisation

OU 1/NON

OU l/NON

A.4 OUI/NON

A.5 OUI/NON

A.6 OUI/NON

A.7 OUI/’NON

OUI/NON

A.9 OUI/NON

A.10 OUI/,'NON

A.Il
A.12
A. 13

A.14

OUI/NON
OUI/NON
OUI/NON
OUI/NON

OBSERVATIONS

2) OFFRES FINANCIERES

Il est question de vélinel si les propositions financières sont complètes. c'est-à-dire si tous les élélrlents ont

été clrifflés. -Foute elleul sela corrigée de la nlallière suivante :

• Prenrièïelrlelrt. IOÏSqLlil ) a Lille contradiction elrtle les lnolrtallts ell chiffres et en lettres, le nrolrtallt en lettres
fera foi ;

• Deuxièlnelnent. Ïolsqu'il )' a Line erreul de llrultiplicatioll des prix unitaires par la quantité correspondante.
la correction se fera sur la base du prix unitaire du BordeleaLI des Prix Unitaires :

• Tloisièllrelrrellt. en appliquant les rabais éventuels oft'ells par le soullrissionnail-c.

Le nrolrtalrt figurant dans la soLllrrissioll. corrigé colrtbrllrélnent à la procédure susnrentionnée est réputé

engager le soulnissionndire. Si le soLllnissiolrllaire dolrt l'offre ainsi corrigée est retenu. et n’accepte pas la correction

effectuée, son offle est le.jetée et la garantie de soLlnlissioll peut êtle retenue conforlnément à la réglementation en

\'iqLieLii'

Une oft'le conlportallt des postes du bOldereaLI des prix tlnitailes poul lesquels le soLllnissionlraire n’a pas

ndiqué de prix unitaires, sera rqjetée.
Une offre compollallt des postes du devis qualltitaïif' et esïilnatif pour lesquels le soumissionllaire n’a pas

indiqué de prix unitaires, sera également rejetée
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PIECE N' 03 :
REGLEMENT PARTICULIER DE LA

CONSLJLTATION

(RPC)

Ceci est le conrplémelrt pqrticlllier clll RGC, qu.e le soumissionnaire est tenll d’appliquer
ri80 11 retIsemeil t_'po-.ur lç .p rëiè!.Il! AVis:-cIe .Cônsulïatiou .
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REGLEMENT PARTICULIER DE LA CONSULTATION (RPC)

En cas ( e divergence, les dispositions ci-après prévaudrolrt sur les clauses du RGC.
Portée de la soumission

Le Gouverneur de la Région de l'Adamaoua, Autorité Contractante lance un Avis de

Consultation pour une Demande de Cotation pour l équipement de la Délégation Régionale des
Postes et Télécommunications de l Adamaoua en mobilier de bureau.

1

1.1

La consistance des prestations est la suivante :

- Un (01 bureau directeur 2lrr + retour muni d-un tiroir pour clavier + caisson a 3tiroirs :

- Trois (03) fauteuil directeur electa moyen accoudoirs vinyl, pietement a roulette ;

- Dix (10) fauteuil de bureau en simili cuir noir b083 ;

- Un (01 ) table de conference de 450 x 160 x 75 cm en sapelli/bubinga/bibolo vernis
(menuiserie locale):

- Vingt-cinq (25) clraïsses de con t’elence/seminaire. nombre de pieds : 4pieds
revêtement tissu : tissu polyester. largeur : 55cm profondeur : 43cm, hauteur : 43cm hauteur
d'assise : 47 cm. largeur d'assise : 47.5 cm. largeur dossier : 39cm, empilable oui pantins : anti
bruit et anti-traces couleur noire assise et dossier en mousse haute performance.

Les caractéristiques techniques de ces foulnitures sont précisées dans le descriptif technique
(pièce 05 du DAO).

Délais de livraison : deux (02) mois.Il
2 Financement

à) èhqA==1. . ... . .. . .. . . . . .. . . . .. . .. . .. .. .. . .. . .. . .. .. . ... . . . . .. . .... . .. .
Source de financement : BTP MINPOSTEL 2026

Imputation budgétaire 60 45 131 01 441010

Nom du projet : équipements de la Délégation Régionale des Postes et Télécommunications de
l'Adanlaoua en mobilier de bureau.

Candidat admis à concourir
Critères de provenance des soumissionnaires : Entreprises nationales.

1

4

4.1

Critères de provenance des fournitures : Matériels importés et locaux.

Qualification du soumissionnaire
1 Lii-ssionnaire :

Les critères de qualification sont les suivantes :

6.1 Critères éliminatoires

• absence ou non-conformité d une pièce administrative persistante après délai accordé par
la conlnlission :

• absence d'une caution de soumission à l'ouvelture ;
- docunrent l'alsifié ou fausse déclaration:

- absence d-un prix unitaire quantiûé dans le BPU et le DEQ;
• offre financière incomplète (Absence d'une pièce):
• non-respect de spécitication technique :

• absence de la clé de satlvegdlde :

• non respect des formats des liclliers.

7

8

Langue de 1-offre : 11a11Çais ou anglais

mi;miÜi=Æ[aÏLÏ,niÏdm&mvra être complétée
et regroupée en trois volumes insérés respectivement dans les enveloppes intérieures et détaillée
comme suit :

a. Enveloppe A- Volume 1 : Dossier administratif
l'e dossier administrati l’ contiendra les pièces suivantes :
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Enveloppe B- Volume 3 : Offre financière
Elle regroupe tous les éléments permettant de justifier le coût des prestations. à savoir :

Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles prévus dans la Demande de

Cotation. N.B : Les différentes pallies d un même dossier doivent obligatoirement être séparées

par les intercalaires de couleur. aussi bien dans l'original que dans les copies. de manière à
faciliter son examen

9 Prix de l’offre

13.1. Le prix. libellé en Ma2ü-ÙMÙra r
les taxes. le tralrsDort et la manutention.

MIc)Mme{
13.3. Monnaie de l'offre : les prix sont libérés en FCFA.

t am10

11

12

12.1

13

14

14.1

Période garantie : six (06) mois
Caution de soumission

le la caution de soumission de : 200 000 (deux cent dix mille) FCFA
Période de validité des offres
Période de validité des offres : elle est de 60 jours à parlir de la date limite de déDÔt des offres.
Dépôt de l’enveloppe
Le dépôt de l'enveloppe contenanF-ùmûa1 aà e-
soullrission et le lécépissé CDËC.
Adresse de l’Autorité Contractante à utiliser pour l’envoi des offres
Services du Gouvel'neul de la Région de l’Adalnaoua, sis qualliel' administratif

_lMa Me qJépôt des offres

14.1

15

15.1

16

Date et heure linlites de dépôt des oII tes : le

Ouverture des

La déclaration d'intention de soumissionner, timbrée par les soumissionnaires (suivant
modèle joint) ;

L'attestation d-immatriculation timbrée :

la copie certifiée conforme du registre de commerce datant de moins de trois mois ;

Une attestation de non-faillite datant de moins de trois (03) mois précédant la date de
remise des offres. établie par le Tribunal de le“; Instance du lieu de résidence du
cocolrtl,ïctant :

une attestation de domiciliation bancaire délivrée par une banque agréée par le Ministère
des Finances :

la quittance d’achat de la Demande de cotation d’un montant de vingt mille (20 000)
FCFA

la caution de soumission (suivant modèle joint), d'une durée de validité de 06 mois, de
montant celrt dix mille FCFA ( 110.000):

une attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par le Directeur Général de
l'ARhTIP (ou d'un des responsables habiletés à le faire);
Une attestation de soumission datant de moins de trois mois signée par un responsable
habilité de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale certifiant que le cocontractant a
satisfait à ses obligations vis-à-vis de ladite structure ;

Une attestation de confornlité fiscale signée par un responsable habilité des Impôts certinant
que le soumissionnaire a effectué les déclarations réglementaires en matière d'impôts pour
1-exercice en cours et datant de moins de trois mois :

Une attestation de localisation du soumissionnaire timbrée et signée par les services des
Impôts :

Un plan de localisation signé et timbré par le soumissionnaire ;

Bl. La soumission proprement dite. en original. lédigée selon le modèle joint. timbrée
au tarif en vjgueur. sjgnée et datée :

B2. Le Bordereau des prix unitaires dûment rempli :

B3. Le détail estimatif’dûment rempli :

à 13 heures

'lis et évaluation des offres
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16.1

17

17.1

Lieu. date et heule de l ouverture des plis : Services du Gouverneur de la Région de l'Adamaoua
le à heures

Evaluation des offres financières

La Commission RPM vérifiera si les offres financières sont conformes et complètes. Elle
procédera en outre à la vérification des opérations de calculs et des erreurs éventuelles y
afférentes.

Attribution de la lettre commande

La lettre conrnlande sera attribuée au soulnissionnaire remplissant les capacités techniques et

administratives requises et présentant l'offre financière évaluée la moins disante.
Notification de l’attribution de la lettre commande

Avant l'expiration du délai de validité des offres fixé par le RPC. le Maitre d’Ouvrage notifiera
à l'attlibutaire de la lettre commande par télécopie confirmée par lettre recommandée ou par
voie de presse. que sa soumission a été retenue. Cette lettre indiquera le montant que le Maître
d'Ouvrage paiera au fournisseur au titre de l'exécution de la lettre commande et le délai
d'exécution.

Signature du marché
Après publication des résultats. le projet de nrarché souscrit par l'attributaire est soumis à
la signature de l'Autorité Contractante.
L'autorité Contractante dispose d-un délai de sept (07) jours pour la signature du marché
à compter de la date de réception du projet de la lettre commande examiné par la
commission des marchés compétente et souscrit par l'attributaire.
la lettre commande doit être notifiée à son titulaire dans les cinq (5) iours qui suivent la

date de sa sjgnature.

18

19

20
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PIECE N' 04 :
DESCRIPTIF DES FOURNITURES (DF)
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DESCRIPTIF DES FOURNITURES

DESIGNATION DESCRIPTION
SPECIFICITES
TECHNIQUES
MINIMALES

l TIROIR potjR CLAVIER + C/\1 SSON A 3TI R01 RS

BL FRE,\1 ; DÏREC'TEIJ R 2M + RETOtJR ML NI D•UN couleur marron ou noire

02 i FAUTEIJIL DIRECTEI jR
\ C ël-A MOYEN

AC-COIJDOIRS ViNYL. PIETEMENT A ROtjLETTE
couleur noire

iF/i LimEROIR B083

l'Alll.l'-. I)!
04 CONFERENC'E

l-A131.1': bIt (’(_)NI;l{RltNC-II 1)1', 450 X 160 X 75 C'M ltN
SAI)ELLI/BliBIN(;A/BiBOLC) VERNIS ( MEN l.FISERIE

L.OC' ALE )

C'l IÂISSF:S 1)F:

C'ONF [: REN CE !SE\'l IN .'\1

[il
05

L'I IA 1 SS 1-: S I) F: C'( )N FF-: R F: NC' E,;SEM IN A l RF

N o M BR [ DE PIEDS : 4 PIEDS
REVEI'EMENT TISSL J : TISSU POLYS-FER
I.ARG 1:kIR : 55('M PROI;ONI)ltU R : 43C-M

l I/\l J'l'F:tjR : +3C'M I 1 AL J'l'F:tJR 1)- ASSISE : 47 C*M

L,/\R(IEI.JR D'ASSISE : 47.5 CM L,'\R(iEtJR DOSSiER
39C'M. EMPIL/\BLE o(JI PANTINS : ANTI-BRt.IIT ET

d\N'l-l-'l'RA('l'.S

C'OLJI,ELJII NOIRE /\SSI SE L'I
DOSSIER EN MOIJSS[ H/\l.TTE
PlIRI'’ORMAN('l
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PIECE N' 05
BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

(BPU)
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BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

Prix en chiffres
NO

LIBELLE OtJ DESIGNATION
(Prix unitaire en toutes lettres hors T.V.A)

Unité HTVA
(en Frs CFA)

01

02

03

04

/ m,lIJNI lyl IN l-IROIR bol JR

L'I,/\v 11-IIt , C',’\1 SS(’)-N \ 3'1-111(-)114S

l;AL'-'I l.LIji, l)IRI':('i'l-:L'R I-.l,IIt' l A l'I( )\ F.< À(-(1(_)L'l)ÔIR\ çI\\’Il
I)I1--. I- 1-:\'I EN l' ,'\ R(')1 11.11'1-'1-[

U

U

U

LJ

F/\11 1-FL ; Il. I )F. lit ; RF./\ 1 : P.N SIN’III, 1 L'I- 111 NC) 111 lit)83

RmN L'I: I)II 450 X 160 X 75 C'M I'IN
S/\1>EI.1.1/131 J l}INCiA,'li lliOI.C) VFl11N IS ( N'1 EN LII SF:111 F: l.(-)C'/\1.F:)
1 [-(–t) s-a;r. RF. N c [„,s [:\l IN /\ Il< F:

\(-)\iiii il i)[ i)iLI)s : 41’iri)s

REVETEMENT TISSL i : TISSL 1 l'OLYSTER
l.ARGIILFR : 55('\4 bR(_)l;ONI)l':L.TR : +3('b'1

1 IAt 1 1 F.LJll : +3C'M I l/\l ; l'E.1111 1)- ASSISE : 47 C'M

i./\ iie il tJR i )' /\ ssi SF: : 47.5 c"M i,AR(iF: tJR i )ossi E 11 : 39C'M
Eh'lPILABLE Ol TI PANTINS : ANI'l
1 iRL:l'I 111 A\ 1 I- 1 RA L’I..S C'ol'i.i..L’R NOIRI
1-\ \10L:SSI ll.\l' I [ l’l-.lIF'011\l,\\(-1

1 05 U

AS$SISI.. Il l' I)(,)SSII{R
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PIECE N' 06
DEVIS ESTIMATIF ET QUANTITATIF

(DEQ)
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DEVIS ESTIMATIF ET QUANTITATIF

NID
LIBELLE OU DESIGNATION

Unité ! PU
Qté PT

0 1

02

03

04

11tIR hAl: DIRE("I-[l'R 2\4 * RF l'(’)tR \,ljl NI lyljN 'l'IROIRl
POtiR CLAVIER t CAI SSON /\ 3TI RO 1 RS

U

U

U

U

01

03

10

01

FAt J'I-Et Jll. l)IRF:C’l'Fll JR El.EC"l'A MOYEN ACC''OLJI)OIRSl
VINYL. PIETEMENT A ROLJLETT[

l;ALt-I-I':LIII. I)Il l}URlIALJ IIN SIMll.l (-LÏlll NOIR 1)083

IAlil.F bE ('ONFERENC'F: 1)F: 450 X 160 X 75 CM ENË

SAPELLI/BIJBIN(jA/ BIBOLO VERNIS ( M [Nt;lSERI EE
1.O(-AI.I':)
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ANNEXE NO 1 : MODELE DE DECI_ARATION D’INTENTION DE SOUMISSIONNER

Je. sotlssigné.

Nationalité :

Dom ici ie

Fonction :

Iln \ert'.1 de lues pouvoirs de Directeur Général. après avoir pris connaissance du Dossier d- Appel d’Offres
National n'’ Findiqtler iCI ncITItre cie IcI prcsïaïionl.

Déclare par la présente. l’intention de soumissionner pouï cet Appel d’Offres.

Fait à le

Signature. nom et cachet du Directeur des Etablissements.
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ANNEXE N<>2 : MODELE DE SOUMISSION

Je. soussjgné. [insérer le nom et la qualité du signataire]

Représentant la société. l'entreprise ou le groupement(8)
.inscrite au registre du commerce de

le n')

dont le siège social est à
SOLI S

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d Appel d'Offres y

compris les additifs n'’ [rappeler l'objet de l'appel d-offres] .

Me soumets et m engage à livrer les fournitures conformément au dossier d’Appel d'Offres.
moyennant les prix que j'ai établi nroi-même sur la base des bordereaux de prix et quantités. lesquels
prix font ressortir le montant de 1-offre pour le lot n'’ à

.[en chiffres et en lettres] francs CFA Hors TVA,
_francs CFA Toutes Taxes Comprises. [en chiffres et enet à

lettres]

M-engage à livrer les fournitures dans un délai de Jours ;

- M'engage en outre à maintenir mon offre dans le délai _ jours [indiquer la durée de

validité. en principe 60 jours] à compter de la date limite de remise des offres.

Les rabais offerts et les modalités d'application desdits rabais sont les suivants :

1. Administration se libérera des sommes dues par elle au titre du présent marché en faisant donner crédit
au compte n'’ ouvert au nom de auprès de la
banqœ /\gence de

Avant signature du marché. la présente soumission acceptée par vous vaudra erlgager11erlt '=rltre 11QUS.

Fait à

Signature de
En qualité de
Dûment autorisé à signer les soumissions
Pour et au nom de(9)

. le

's' Supprimer la nlention inutile
“>’ Annexer la lettre de pouvoir
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ANNEXE N'3 : MODELE DE CAUTION DE SOUMISSION

Adressé à [indiquer l Autorité Contractante et son adresse]. « l'Autorité Contractante »

Attendu que le Cocontractant . ci-dessous désigné « le soumissionnaire », a

soumis son offre en date du __ pour [rappeler 1-objet de l'appel d’offres], ci-dessous
désignée « 1-offre », et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalent à [indiquer le
montant] francs CFA,

Nous. [nom et adresse de la banque] , représenté(e) par
[noms des signataires], ci-dessous désigné(e) « la banque », déclarons

garantir le paiement à l'Autorité Contractante de la somme maximale de [indiquer le montant] francs CFA.
que la banque s’engage à régler intégralement à l Autorité Contractante, s'obligeant elle-même, ses

successeurs et assignatalres.

Les conditions de cette obligation sont les suivantes :

a) Si le soumissionnaire retire 1-offre pendant la période de validité spécifiée par lui sur 1-acte de
sounllssion :

Ou

b) Si le soumissionnaire. s’étant vu notitier l’attribution du marché par l’Autorité Contractante
pendant la période de validité :

- manque à signer ou refuse de signer le marché. alors qu'il est requis de le faire :

- manque à fournir ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché
(cautionnemelrt définitif). comme prévu dans celui-ci.

Nous nous engageons à payer à l'Autorité Contractante un montant allant jusqu'au maximum de la somme
stipulée ci-dessus. dès réception de sa première demande écrite, sans que l’Autorité Contractante soit tenu
de j ustil'ier sa demande. étant entendu toutefois que dans sa demande, l'Autorité Contractante notera que le
montant qu'il réclame lui est dû parce que 1-une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux, sont
remplies. et qu’il spéciûera quelle(s) condition(s) a (ont) joué.

L.a présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par l'Autorité Contractante
pour la remise des ol-fres. Elle demeurera valable jusqu'au trentième jour inclus suivant la fin du délai de
\'alidité des offres. Toute demande de 1- Autorité Contractante tendant à la faire jouer devra parvenir à la
banque. par lettre reconlnlandée avec accusé de léceplion. avant la tin de cette période de validité.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les
tribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement
et ses suites.

Signé et authentifïé par la banque
le

[Signature de la banque]

A
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ANNEXE N'4 : MODELE DE CAUTIONNEMENT DEFINITIF

Banque :

Référence de la Caution : N'’

Adressée à [indiquer le Maître d'Ouvrage et son adresse]. ci-dessous désigné « le Maître d'Ouvrage ».

Attendu que [nom et adresse du cocontractant]. ci-dessous désigné « le
Cocontractant ». s-est engagé. en exécution du lnarcllé désigné « le marché », à réaliser [indiquer la nature des
t la vaux ] .

Attendu qu'il est stipulé dans le marché que le Cocontractant remettra au Maître d'Ouvrage un cautionnelnent
définitif. d'un montant égal à 5% du nlolrtalrt de la tlanche du lnarcllé correspondante. comme garantie de
lexécution de ses obligations de bonne lin conforlnélnent aux conditions du marché,

Attendu que nous avons convenu de donner au Cocontractant ce cautionnelrlent.

Nous. [nom et adresse de la banque].

Représenté par [non1 des signataires].
ci-dessous désignée « banque ». nous engageons à payer au Maître d'Ouvrage, dans un délai maximum de huit
(08) semaines. sur simple delnande écrite de celui-ci déclarant que le Cocontractant n'a pas satisfait à ses

engagements contractuels au titre du marché. sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour
quelque motif que ce soit . toute somme jusqu'à concurrence de la somme de

[en chiffres et en lettres].

Nous convelrons qu'aucun clrangelnent ou additif ou aucune autre lrrodification au marché ne nous libérera
d'une obligation quelconque nous ïnconrbalrt en vertu du présent cautionnement définitif et nous dérogeons par

la présente à la notification de toute lnodit'îcatîon. additif ou changement.

1 .e présent catltiolllrelnelrt définitif entre en vigueur dès sa signature et dès notification au Cocontractalrt. par le
Maître d-Ouvrage. de 1-approbation du lïlarché. Elle sera libérée dans un délai de [indiquer le délai] à compter
de la date de réception provisoire des travaux.

Après cette date. la caution deviendra sans objet et devla nous être retournée sans demande expresse de notre
pat-t

loute denlalrde de paielrlent torluulée pal le Maître d'Ouvrage au titre de la présente garantie devra être faite
par lettre reconllrlandée avec accusé de réception. parvenue à la banque pendant la période de validité du présent

engage in ent .

Le présellt cautionnemelrt détinitit est soulrris pour son ilrtcrprétatiolr et exécution au droit camerounais. Les
tribunaux calneroulrais seront seLlls collrpételrts pour statuel sur tout ce qui concerne le présent elrgagcllrelrt et
ses suites.

Signé et autllentifié par la banque
le

[Signature de la banque]

A
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ANNEXE NO S : MODELE DE CAUTION DE RETENUE DE GARANTIE

13anque :
Rét'érence de la Caution : N'’. . . . . . . . . .

Adressée à \lndiqtle1 Ie M(titre d 'OIn'rage ]
[ Adresse dll Maître d ’OrNrclge]
Ci-dessous désigné « le Maître d'ouvrage »

Attendu que . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .(nom et adresse de l'entreprise)
Ci-dessous désigné « l'entrepreneur » s'est engagé. en exécution du marché, à réaliser les travaux de
lobjet des travaux].

[Indiquer

Attendu qu'il est stipulé dans le lnarché que la retenue de garantie fixée à [pourcentage inférieur à 10% à
préciser] du montant du marché peut être remplacée par une caution solidaire.

Attendu que nous avons colrvelru de donner à l'entrepreneur cette caution,
NoLls. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .[lroln et adresse de la banque]. représentée par

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . [noms des signataires], et ci-dessous désignée (< la

balrqtle ».

Dès lors. nous aftirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à l égard du Maître
d'Ouvrage au nom de 1-entrepreneur. pour un montant maxilnuln de ... . . . . . . . . . . , .... . . . . . . . . ... [en chiffres et en

lettres]. correspondant à [pourcentage inférieur à 10 % à préciser] du montant du marché (1 0).

Et nous nous engageons à payer au Maître d Ouvrage. dans un délai maximum de huit (08) semaines. sur simple
demande écrite de celui-ci déclarant que 1-entrepreneur n'a pas satisfait à ses engagements contractuels ou qu'il
se trouve débiteur du Maître d'Ouvrage au titre du marché modifié le cas échéant par ses avenants, sans pouvoir
différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit. toute (s) somme (s) dans les
limites du montant égal à b)c)rlrccnt tIge irl.fé rie tir à /0 % à préciser] du montant cumulé des travaux figurant
dans le décompte dénnîtil. sans que le Maître d'Ouvrage ait à prouver ou à donner les raisons ni le motif de sa
demande du montant de la somme indiquée ci-dessus.

Nous convenons qu'aucun cllalrgelrrelrt ou additif ou aucune lnodification au lrrarché ne nous libérera d-une
obligation quelconque nous inconlbant en vertu de la présente garantie et nous dérogeons par la présente à la
not iïication de toute Inc)di t1cat ion . additi t’ OLI changellrelrt

La présente garantie entre en vigueur dès sa signatrlre. Elle sera libérée dans un délai de trente (30) .jc>Llrs

compter de la date de réception définitive des travaux. et sur main levée délivrée par le Maître d'Ouvrage.

il

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie devra être faite
par lettre recommandée avec accusé de réception. parvenue à la banque pendant la période de validité du présent
eiruaueiri eiiI .

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux
camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

Signé et authentifié par la banque
A.................. 1e

(Signal lire de la banque )
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ANNEXE Na 6 : MODELE D’ATTEST,ATION DE SOLyABILITE

ATTESTATION DE Sol.VABll.iTE

Nous, soussignés,

capital de

(nom de la banque), Société Anonyme au

(FCFA) dont le siège social est , BP.

Attestons que la Société BP. entretient le compte

Na ouvert dans les livres de notre agence de . Les

dirigeants de cette entreprise jouissent d’llne bonne réputation commerciale. Les engagements portés

a-u noïn de la Société ont toujours été scrupuleusement respectés jusqu’à ce jour, et nous estimons

que cette Société a une capacité de financelïient dc___ FCFA (en lettres).

En foi de quoi la présente attestation lui est délivrée pour servir et valoir ce que de droit.

Fait à _, le
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ANNEXE NO 7 : MODELES DE LETTRE COMMANDE

REPUBLIQUE DU CAMEROUN REPUBLIC OF CAMEROON

Paix - Travail - Patrie Peace - Work - Fatherland

REGION DE L’ADAMAOUA

EE. LE

ADAMAWA REGION

STRUCTURE INTERNE DE GESTION
ADMINISTRATIVE

INTERNAL STRUCTURE OF GESTION
ADMINISTRATIVE

MANAGEMENT FOR PUBLIC
CONTRACTS

LETTRE COMMANDE N' /LC/H/SDG/SIGAMP/2026

Passé après Appel d ’Offres Ou\’ert N'>_ /ACDC/H/SDG/SIGAMP/CRPNl-AD/2026

TITULAIRE : [indiquer le titulaire et son adresse complète]

B.P: à

lllrrail :

NO Colltl'ibuable :

. Tel
N' R.C

Fax :

A DU

N'’ compte bancaire :

OBJET DE LA LETTRE COMMANDE : éqLlipelnents de de la Délégation Régionale des Postes et
f-élécolnllrull icatiolrs de l Adanraoua en nrobilier de bureau

LIEU DE LIVRAISON : DR MINPOSTEL/AD. [A indiquer]

MONTANTS EN FCFA :

MONTANTS

TTC

HTVA

T-. V. A. ( ] 9.25cYo)

AIR (5.5 %) :

Net à payel :

DELAI DE LIVRAISON :

FINANCEMENT : BIP 2023
IM PUTA TION

SOUSCRI' 1-[. L[
SIGNEE. LE.

NOTIFIEE. LE
EN REG 1 STR
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ENTRE

L- Administration Cameroun,lise, représentée par le GouverIrellr de la Région du l’Adamaoua,

Ci-après délrollrlllée
D'Lllre palt.
Et

L ' Entreprise

«L’ Autorité Contractante»

B.P:

N'’ RC :

à . Tel :

à

par soll

. Fax : . Email :

N '’CONTRIBU ABI_E

Di rectetlr Général,Représentée Mollsieul/Madame/M11-'

Dénommée ci-après «1-entrepreneur »
Dlau 1re Dali,

___)

Lu et convenu
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SOIVllVIAIRE

Titre I :

Fitre ll :

Fitre III :

Titre IV :

-fitre V

Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)

Descriptif de la fourniture

Bordereau des prix

Détail estinlatif

Calendrier de livraison
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Paae et dernière de la L.ettle Colnlnallde LETTRE COMMANDE -N'

L' ADAM AOU A / /2026. passé après Appel
N'’ /AONO/C/CRPM-A D/2026 dti

/LC/REGION DE

National Ouvertd'Offres

POUR LA FOURNITURE DE :

DELAI D’EXECUTION 3 mois

MON TANT EN FCFA
]VÏONTANT

'rTC

HTVA

T. V.A. ( 19,25 %)

AIR (2,2% OLI 5,5%)

Net à mandater

VISAS ET SIGNATURES

Lu et accepté par l’Entrepreneur

NgaQundéré , le

Signé par le Gouverneul' de la Région de l'Adamaoua,

Ngclollndéré. le

Enregistrement

i

1
1

Page 35 sur 49



PIECE N' 08 :

PROJET DE LA LETTRE-COMMANDE

N ,B. Ce clt)cutllent sera Ici base cIe l'élabol'cllioII tItI cc)llll'CII Ù signer il l’issue dIt préserrl appel d 'off\'es
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix - Travail – Patrie

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace - Work - Fatherland

++++#+++++#

REGION DE L’ADAMAOUA

++++ +

++++++
ADAMAWA REGION

SERVICES DU GOUVERNEUR GOVERNOR’S OFFICE

+++++#A

STRUCTURE INTERNE DE GESTION
ADMINISTRATIVE DES MARCHES PUBLICS

INTERNAL STRUCTURE OF
ADMINISTRATIVE MANAGEMENT OF

PUBLIC CONTRACTS

LETTRE COMMANDE N' /LC/H/SDG/SIGAM P/2026

PASSEE APRES DEMANDE DE COTATION
N' /AC/H/SIGAMP/CRPM/2026 DU

POUR L’EQUIPEMENT DE LA DELEGATION REGIONALE DES POSTES ET

TELECOMMUNICATIONS DE L'ADAMAOUA EN MOBILIER'DE BUREAU

AUTORITE CONTRACTANTE Le Gouverneur de la Région de l’Adamaoua

MAITRE D’OUVRAGE DELEGUE : Le Délégué Régional des Postes et Télécommunications de
l’Adamaoua

COMMISSION COMPETENTE : La Commission Régionale de Passation des Marchés Publics de
l’Adamaoua

TITULAIRE
BP :------------------------. TEL : -–––-–-–-–––--–-
N' RCCM : -----------.---------------
N' CONTRIBUABLE : ---–––-–-–----.---
COMPTE BANCAIRE : -----–----––-–. –--------------.
AGENCE DE : -------.–----

OBJET : EQUIPEMENT DE LA DELEGATION REGIONALE DES POSTES ET
TELECOMMUNICATIONS DE L'ADAMAOUA EN MOBILIER DE BUREAU

LIEU DE LIVRAISON Délégation Régionale des Postes et Télécommunications de l’Adamaoua

DELAI DE LIVRAISON : Deux (02) mois maximum

MONTANT EN FCFA
MONTANT HT

MONTANT TVA (19,25%)

MONTANT AIR (2,2% ou 5,5%)
MONTANT TTC

ivlÔÜTnb fhËfÀ-–Mi-dAtER

FINANCEMENT BIP MINPOSTEL. Exercice 2026

ËMPUTATION : 60 45 131 01 441010

SOUSCRITE. LE

SIGNEE. LE

NOTIFIEE, LE
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ENREGISTREE. LE

Entre :

L’Etat du Cameroun, représenté par le Gouverneur de la Région de l’Adamaoua,
dénommé ci-après «L’Autorité Contractante»

D'une part,

Et

TITULAIRE
BP :--'•--------•-------------q TEL
N' RCCM : ----------',--,--–––-
NO CONTRIBUABLE : »==»«»=«»=n»»===»æen=»H=næ===-»n»

COMPTE BANCAIRE : -----+Hn=»nŒn==œ=»æ===»==+==«1 »Œ==œ==w=Œw==Œ===»'--nn-+++–)

AGENCE DE : ---------„––-––-

Représenté par M/Mme --------------.-.-„.-.-, son Directeur/Directeur Général/Mandataire
dénommé ci-après «Le Ceconîractant»

D'autre part,

LU ET CONVENU
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Chapitre 1

Arlicle 1
Article 2
Article 3
Article 4
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Article 6

Article 7
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Article 9
Article 10
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Chapitre III : Exécution des prestations
Article 20 : Lieu et délais de livraison

Ar.ticle 21 : Rôles et responsabilités du fournisseur.
Allicle 22 : Transport et assurances. . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 23 : Essais et services connexes. . . . . . . . . . . . . . .

Article 24 : Ser\'ice après-vente et consoillmablcs. . . .' . . . . . . . . . . .

Chapitre IV : De la réception
Article 25 : D6cLlments à fournir avant la réception technique
Alticle 26 : Réception provisoire . . . . . . .,............. . . .

Arïicle 27 : Documents à fOurnIr après réception provisoire. .

Article 28 : Délai de garantie. .
Article 29 : Réception définitive. . . . . .

Chapitre V : Dispositions diverses
/\lïicle 30 : Résili8tion de la lettre c<)111111ande. . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 31- : Cas de force majeure.
Article 32 : Diïlé!cIrds ct litjges. .
Article 33 : Édition et diffusion de la présente lettre commande. . . .
Artjcle 34 et dernier : Entrée en vigueur de la lettre commande. . . .
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CHAPITRE I : GENERALITES

Article 1 : Objet de la lettre commande

1.1 Objet de la lettre commande
l'a présente lettre commande a pour objet la fourniture des équipements en mobilier de bureau à la
Délégation Régionale des Postes et Télécommunications de l'Adamaoua, suivant les caractéristiques
définies dans les spécifications techniques et les quantités définies dans le devis estimatif.

1.2 Consistance des fournitures

l'es prestations consistent en l'acquisition de :

- Un (01 bureau directeur 2m + retour muni d'un tiroir pour clavier t caisson a 3tiroirs ;

- Trois (03) fauteuil directeur electa moyen accoudoirs vinyl. pietement a roulette ;

- Dix ( 10) fauteuil de bureau en simili cuir noir b083 :

- Un (01 ) table de conférence de 450 x 160 x 75 cm en sapelli/bubinga/bibolo vernis (menuiserie locale):

- Vingt-cinq (25) chaises de conférence/séminaire, nombre de pieds : z+pieds, revêtement tissu : tissu
polyester, largeur : 55cm profondeur : 43cm, hauteur : 43cm hauteur d’assise : 47 cm, largeur d'assise :

47.5 cm, largeur dossier : 39cm. empilable oui pantins : anti-bruit et anti-traces couleur noire assise et

dossier en mousse haute perfornrance.

Article 2 : Délai de livraison
I,.e délai lnaxilnLlln de li\laisolr est de 02 (deux) mois.

Article 3 : Procédure de passation de la lettre commande
La présente lettre commande est passée après demande de consultation

no. . . . . . . . . DC/H/C/SDG/SIG AMP/CRPM-AD/2026

Article 4 : Définitions, attributions et nantissement

4.1. Définitions générales

4.2. Attributions

LAtltolité Colrtractantc est le Gouverneur de la Région de l'Adamaoua :
Le Maître d'Ouvrage Délégué est le Délégué Régional des Postes et Télécommunications de
l'Adamaoua :

Le Chef de Service du Mal-cIré çi-apI-ès désigné colnlne tel. le Chef de Service Régional des Affaires
Générales cIe la Délégation Régjonale des Postes et Télécommunications de l'Adamaoua ;
L’Ingénieur du Mal-ché ci-aplès désigné comme tel, est le Chef de Service Régional du Patrimoine de
l’Etat de la DR-CAF/ADi
Le Cocolrtractalrt est « le nom cIe l’Entreprise », BP :. . .. Tél :.., Fax. . ...... Email.

J

J

J

J

J

L'Autorité Contractalrte est le Gouverneur de la Région de l'Adamaoua. Il passe la Lettre
Comnrande, veille à la conservation des originaux des documents y relatifs et procède à la

transmission des copies au Ministre en charge des Marchés Publics et à l'organisme chargé de la
régulation ;

Le Maître d-Ouvrage est le Délégué Régional des Postes et Télécommunications pour
l'Adamaoua. Il est responsable de l'ilritiati\’e et de la confection du Dossier d' Appel d’Offres qu'il
soumet à l'Autorité Contractante. Il veille à la bonne exécution de la Lettre Commande :

Le Chef de Service dll Marché ci-après désigné comme tel. Chef de Service Régional des Affaires
Générales de la Délégation Régionale des Postes et Télécommunications de l'Adamaoua. Il veille au

respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais contractuels. Il dirige
1-exécution de la Lettre Commande :

L'Ingénieur du Marché ci-après désigné comme tel. est Chef de Service Régional du Patrimoine de
l’Etat de la DR-CAF/AD.

•

•

•

J
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• ll est responsable du suivi technique et financier, il apprécie, décide et donne toutes les instructions
n'entraînant aucune incidence tinancière. 11 rend compte au Chef de Service du Marché ;

4.3. Nantissement

La présente lettre comnr,Inde peut être donnée en nantissement, sous réserve de toute forme de cession de

créance. I.e nantissement est soumis aux règles applicables en cette matière aux marchés Publics de l'Etat.
notamment l dlticle 150 du décret n'’ 20 1 8/366 du 20 juin 2018 polldnt Code des Marchés Publics. Dans
ce cas :

./ l'autorité chargée de l'ordonnancement des paiements est le Délégué Régional des Postes et
Télécommunications de l'Adamaoua:

1-autorité chargée de la liquidation des dépenses est le Délégué régional des Postes et
Télécommunications de l'Adamaoua =

l'autorité chargée du visa budgétaire est le Contrôleur Financier Régioanal (CFR);
1-organisme ou le responsable chargé du paiement est la Trésorerie Général de Ngaoundéré ;
le responsable compétent pour fournir les renseignements au titre de l’exécution du présent marché
est le Chef de Sel-vice Régional des Affaires Générales de la Délégation Régionale des Postes et
Télécommunications de l’Adamaoua.

V

y
y

Article 5 : Langue, lois et règlements applicables
5.1 . La langue utilisée est le Français et/ou l Anglais.
5.2. Le fournisseur s-engage à observer les lois et règlements en vigueur en République du Cameroun et

ce. aussi bien ddns sa propre organisation que dans la réalisation du marché
Si. ces règlements. lois et dispositions administratives et fiscales en vigueur à la date de signature du
présent marché venaient à être modiïiés après la signature du marché, les coûts éventuels qui en

découleraient directement seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.

Article 6 : Normes

6.1 Les fournitures livrées en exécution du présent contrat seront conformes aux normes fixées dans les

Spécifications Techniques et quand aucune norme applicable n'est mentionnée. à la norme l'aisant
autorité en la matière et applicable au Cameroun : cette norme sera la nonne la plus récenrnlent
approuvée par l’autorité compétente.

6.2. Le fournisseur étudiera. exéCLltera et garantira les fournitures et prestations en prenant en

considération la meilleure pratique de réalisation au Cameroun pour des opérations de technologie
sinrilaire.

Article 7 : Pièces constitutives de la lettre commande

Les pièces contractuelles constitutives du présent contrat sont par ordre de priorité :
1 . la lettre de soumission :

2. la soumission du fournisseur et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des

Clauses Adnrinistratives Pdrticulières et au Calrier des Spécifications Techniques ci-dessous visés;
3. le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP);
4. les Spécifications Techniques (ST):
5. les éléments propres à la détermination du montant du marché. tels que, par ordre de priorité : les

bordereaux des prix unitaires: l'état des prix forfaitaires; le détail ou le devis estimatif; la
décomposition des prix fort'aitaires et/ou le sous-détail des prix unitaires;

7. le Cahier des Clauses Administratives GélréïaIes (CCAG) applicables aux marchés publics de fournitures
mis en vigueur par arrêté N'’033 du 13 février 2007;

8. le ou les Cahiers des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicables aux prestations faisant l'objet
du nlarché.

Article 8 : Textes généraux applicables
La présente lettre comnrande est soumise aux textes généraux ci-après:
1. la loi N'>2018/011 du 1 1 juillet 2018 portant code des transparences et de bonne gouvernance dans la

gestion des finances publiques au Cameroun.
la loi N'’201 8/01 2 du 1 1 juillet 201 8 portant réginre financier de 1-Etat et des autres entités publiques ;
la loi n'2025/012 du 17 décembre 2025 portant Loi des Finances de la République du

Cameroun pour l’exercice 2026 ;
le décret n'2001/048 du 23 février 2001

2

3.

4. portant organisation et fonctionnement de l'Agence de
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Régulation des Nllarcllés Publics (et ses différents textes d'application) modifié et complété par le décret
N'> 2012/076 du 08 mars 2012 :

le décret n' 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et
douanier des Marchés Publics :

le décret n' 2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics :

le décret n'’2018/366 du 20 juin 201 8 pollant Code des Marchés Publics :

le circulaire n')0001 877 C/MINFI du 3 1 décembre 2025 portant instructions relatives à l'exécution des

Lois de Finances, au suivi et au contrôle de l'exécution du budget de l'Etat et des autres entités publiques
pour l'exercice 2026 :
les normes en vigueul.

6.

7.

8.

9.

Article 9 : Communication

9.1. Toutes communications au titre de la présente Lettre Commande sont écrites et les notitications
faites aux adresses ci-après :

a. Dans le cas oÛ le ÏOUIllisseur est le destinataire : Madalrre/Monsieur. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .

Passé le délai de 15 jours fixé à l'article 6.1 du CC AG pour faire connaître au Maître d'Ou\rage
et au chef de service son domicile, les correspondances seront valablement adressées à la Mairie
de Ngaoundéré l '’

b. Dans le cas oû le Maître d’Ouvrage est le destinataire:

Monsieur le Délégué Régional des Postes et Télécommunications de l’Adamaoua avec copie
adressée dans les llrênres délais. au Chef de service et à l'ingénieur. le cas échéant.

9.2. Le t'our11isseur adrcssera toutes notitications écrites ou correspondances au Maître d'Ouvrage. avec
copie au Chef de Service

Article 10 : Ordres de service

l'es différents ordres de sel\'ice seront établis et notinés ainsi qu’il suit :

10.1. l-.'oldre de ser\’ice de conlmencer des prestations est signé par 1- Autorité Contractante et notitié au

cocontractant par le N'ïaî tre d Ouvrage avec copie à 1-Ingénieur
10.2. Les ordres de service ayant une incidence sur l'objectif. le montant ou le délai d-exécution du marché

seront signés par le Maître d'Ouvrage et notifié au cocontractant par le Chef de Service des Marchés
a\ec copie à l'Ingénieur:

10.3. l'es ordres de ser\’ice à caractère technique liés au déroulement normal des prestations seront
directement signés par le Chef de service et notitiés au cocontractant par 1-Ingénieur ;

10.4. Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d'Ouvrage et notinés au
cocontractant par le Chef de service. avec copie à 1- Ingénieur ;

10.5 Les ordres de service de suspension et cIe reprise des prestations pour cause d-intempéries ou autre cas

de foïce nra. leure. seront signés par le Chef de Service sur proposition de l'Ingénieur et notitiés par ses
soins au cocontFaclanl

Article 1 1 : Matériel et personnel du fournisseur
11.1. Toute modification, même pallielle appollée aux propositions de l’offre technique, n’inter- viendra

qu-après agréï11e11t écrit du Chel' de service. En cas de modification. le fournisseur le fera remplacer
par un personnel de compétence (qualifications et expérience) au moins égale ou par un matériel de
perfornrance similaire et en bon état de marche.

11.2. En tout état de cause. les listes du matériel et personnel d'encadrement à mettre en place seront
soulrrises à 1-agrément de 1-Ingénieur. dans les cinq (05) jours qui suivent la notification de 1-ordre
de service de commencer les prestations. 11 disposera de sept (07) jours pour notiner par écrit son
avis avec copie au Chef de service. Passé ce délai, les listes seront considérées comme approuvées.

1 1 .3. Toute modification unilatérale apportée aux propositions en matériel et en personnel d'encadrement
de l'offre technique, avant et pendant les prestations constitue un motif de résiliation du marché
tel que visé à l'article 29 ci-dessous ou d'application de pénalités d’un montant de deux cents mille
francs (200 000 F ) CFA/personnel.
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CHAPITRE 11 : CLAUSES FINANCIERES

Article 12 : Garanties et cautions

12.1. Cautionnement définitif
Le cautionnement détinitit- est fixé à 5 % du montant l’TC de la lettre commande.

11 est constitué et transmis au Chef du service du marché dans un délai maximum de vingt (20) jours à

compter de la date de notification du marché.

Le cautionnenrent sera restitué. ou la garantie libérée, dans un délai d'un mois suivant la date de réception
provisoire des prestations. à la suite d’une main levée délivrée par le Maitre d-Ouvrage, après demande du
fournisseur.

12.2. Cautionnement de garantie

La retenue de garantie est fixée à 10% max du montant TTC de la lettre commande.
La ïestitutioIr de la retenue de garantie ou du cautionnement sera effectuée dans un délai d'un mois après
la réception définitive sur main levée délivrée par le Maître d’Ouvrage, après demande du fournisseur.
Article 13 : Montant de la lettre commande

Le montant de la présente lettre commande, tel qu'il ressort du détail ou devis estimatif ci-joint. est de

(en chiffres) (en lettre) francs CFA toutes taxes
comprises (TTC) : soit :

Montant HTVA :

Montant de la TVA :

Montant AIR :
Montant N AP :

( _) francs CFA
_) francs CFA

_) francs CFA
_) francs CFA

(

(-

-(-

Article 14 : Lieu et mode de paiement
Le Maître d-Ouvrage se libérera des sommes dues par

ouvell au nom du fournisseur à la banque_

virement dans compte
11

0

Article 15 : Variation des prix
Les prix sont fermes et non ré\’isables.

Article 16 : Mode de paiement
Les paiements seront effectués par virement au compte du cocontractdnt mentionné à l'article 13

Les délais d-approbation des factures par le Maître d-ouvrage avant transmission à l’organisme chargé du
paiement sont fixés à 15 jours:

Article 17 : Pénalités

A. Pénalités de retard

17.1. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit :

a. un deux millième (1/2000è) du montant TTC du marché de base et de ses avenants éventuels par
jour calendaire de retard du premier au trentième jour au-delà du délai contractuel fixé par le
marché:

b. un millième (1/1000è) du montant TTC du marché de base et de ses avenants éventuels par jour
calendaire de retard au-delà du trentième jour.

17.2. Le montant cumulé des pénalités de retdld est limité à dix pour cent (10%) du montant TTC du
nlarché

Article 18 : Régime fiscal et douanier
La présente lettre conlnlaIrde est soumise au régime fiscal et douanier en vigueur,

Article 19 : Timbres et enregistrement des marchés
Sept (07) exemplaires originaux de la lettre conrnrande seront tinlbrés et enregistrés par les soins et aux
Irais du fournisseur. conI-ormément à la règlementation en vigueur.

CHAPITRE III : EXECUTION DES PRESTATIONS
Article 20 : Lieu et délais de livraison
20.1. Le lieu de livraison est : la Délégation Régionale des Postes et télécommunications de l'Adamaoua à
Ngaoundéré.
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20.2. Le délai de délivraison de 1-objet de la présente lettre commande est de : deux(02) mois.
20.3. Ce délai court à compter de la date de notification de l ordre de service de commencer les prestations

ou de celle fixée dans cet ordre de service.

Article 21 : Rôles et responsabilités du fournisseur
Le foulllisseur a pour mission d assurer la fourniture des biens tels que décrits dans les spécifications
techniques. sous le contrôle de 1-Ingénieur et ce, conformément au présent marché et aux règles et normes
en VIgueur.

Article 22 : Transport et assurances

22.1 . Enlballage poIIr le transport
1_c Fournisseur doit prendre toutes les dispositions nécessail-es pour que les fournitures proposées soient
protégées par un ellibal lage soigné et approprié ati transport maritilne, aérien, ferroviaire ou routier. Le
fournisseur doit faire toute diligence pour réparer tous les dégâts éventuellement occasionnés pendant le
transport jusqu'au lieu de li\'raison

22.2. Assurance

L,:s risques de toutes n,-,turcs pendant le !ransporî jusq1.l'a'.: lieu (le !ivrai sor, doi','cnt être couverts par une
assilrance s(>utscti1.e pal- le l"otjlnisseur

,\rÉir: le 23 : Ësb llis et services connexes

! . i'opéraîi:,'n de :lrise en place:
2. !a doetjlrrentation technIque.

Art itlc 24 : Servlee 3près'.vente et consonttriab;es
! .c c(3c(-lntriictiïnt est telrt! d- assurer le sûr,.'icc i,près-\'ër,le pendant tir,c période de six (06) ino is à ci3r:llller
Je la ciaïe de- réception -pi:o\’i loi le.

C:lIÂPll' liE IV : i)[ L A R'E(:EPTION

.,\l' tic le 25 : !)ne!!rrlen{$ à fournir avant !d réîçptlou techir iclue
i'e-ï'(il.:.ï'ï\iss?!!!’ (!evra, d5ïrs ull (lélài de di\ 1 i 0} } OUrs il !! !re!'.s avant 1l4 rëceDii{511 Frey ïgoi ré; 1 raIls:]!c[tfc au
\laîï-!:c ci' o lïvrage les dou Llnler ts stli'.,'anïs :

,tiiiëië 24 1 Èèèe;bèilïË -p-rb\'iioire
A\iint la- -réécpfitilr pro\’igoil'e. le làllrl\iàsctir ilcïrrdhdè par dcrît ail Maitre'd'Oûvràgc' a\':dC--(;ubi': à

l-ingéniëur. l-organisation d- une recette technique préaiâb Ie à la réception.

26Ï . '

26.2.

Les membres de la commission de réception sont convoqués au m9i.ns dix jours avant la date de réception.
l'e Fournissetlr est tenu d'-y assister ou de s-y faire représenter. Il assiste à la réception en qualité
d'obser\’ateul. Son absence équivaut à l'acceptation sans réserve des conclusions de la commission de

réceptIon

iE ;' Linë ct)!5ië' lle ’la;t’aEttlre 'déerivànt les fournitljres indiquant leurs quantités. leur pl'ix et le !nonianî
1eTaI :

2. là ïiôtiÜc’à-Lio-n -de l'a"livl-aisôn.

EFfet!\>ès Cônàprises dans les opérations préalables à la réception :

, : ; '-- ’ -."Véli#Tcât}oh’dU -la coll\brmité des fotillritüllc,-’allx 'sp'éciHcalions techniques :
=' - te-gt’de l,)lietio.nl-lat iîé et de misé ën n\àfcïte--dëg étiui-penietlts.':

[,a C'olnlilission de réception sera composée des membres suivants:
lë-NI att le d'OLit’raÉeou son rep\éseÙtalii.l)résident :

l'Ingénieur. Rappolleur:
lé Chef dé Sen,ice d'u marché, Membre;

!-autçrité..contractant ou son représentant:
l'agent chargé des opérations de çolnptabilité-matières de la Délégation Régionale des P&-F-.
AD
toutJ personne désigllée par le Vaîtrç d’O’,l\’ragç en raison de ses compétences :
observàteurs :

a- Délégtlé.Régionàl des Mlarcllés Publics-AD ou son .replésentant:
b- fOLlrnissetlr oil son représentant dtlment mal\cïaté.

1

a
J.

6.

7.
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1.a C'olrrllrissioll examjne le procès-\’erbal des opérations préalables à la réception et procède à la réception
provisoire des prestations s'il y a lieu.
La réception provisoire fera l'objet du procès-verbal signé sur le champ par tous les membres de la
com mi ssion.

Article 27 : Documents à fournir après réception provisoire
L'e cocontractant devra dans un délai de dix (10) jours au moins avant la réception. transmettre au Maître
d'Ouvrage les documents suivants :

- copie de la facture du cocontractant décrivant les fournitures indiquant leurs quantités. leur
prix et le montant total :

- notification ou le bordereau de livraison

Article 28 : Délai de garantie
28.1 . La durée de garantie est de six (06) mois à compter de la date de réception provisoire des prestations.
28.2. Pendant la période de garantie, le fournisseur est tenu d'assurer le service après-vente et le

remplacement des fournitures qui présentent des vices de fabrication

Article 29 : Réception définitive
29.1. La léccption définitive s-elfectuera dans un délai maximal de quinze (15) jours à compter de

l'expiration du délai de garantie.

29.2. La procédure de réception définitive est la même que celle de la réception provisoire.
29.3. La réception déïinitive marque la fin du marché et libère le fournisseur et Maître d'Ouvrage de

toutes leurs obligations. La signature contradictoire du décompte général et définitif par le Maître
d'Ouvrage et le fournisseur clôt définitivement le marché.

CHAPITRE V : DISPOSITIONS DIVERSES

Article 30 : Résiliation de la lettre commande

La lettre commande peut être résiliée comme à la sous-section 1, de la section Il Titre V du décret n';

201 8/366 du 20 j uln 201 8 portant code des marchés publics et également dans les conditions stipulécs aux
articles 42. 43. 44. 45- 46 et 47 du CC/\G, notanlnlent dans l'un des cas de :

•

e

6

•

Retard de plus de vingt un (21 ) jours calendaires à la suite d'une mise en demeure :
Retard dans 1-exécution des plestations entraînant des pénalités au-delà de 10 % du montant des
prestations :
Refus de la reprise des prestations mal exécutés ;

Défaillance du prestataire.

Article 31 : Cas de force majeure
En cas de force majeure. le cocontractant ne verra sa responsabilité dégagée que s'il aveltit l'Administration
de l'événement. Il appartiendra à l'Administration d'en apprécier l'opportunité et la gravité.

Article 32 : Différends et litiaes

Les différends ou litiges nés de 1-exécution du présent marché peuvent faire l'objet d-un règlement à
l'amiable. Lorsqu'aucune solution amiable ne peut être apportée au différend. celui-ci est pollé devant
Iajurldiction cdmerounaisc compétente

Article 33: Edition et diffusion de la présente lettre commande
Vingt (20> exemplaires de la présente lettle commande seront édités par les soins du fournisseur et
fournis au Chef de service.

Article 34 et dernier : Entrée en vigueur de la lettre commande
l'a présente lettre commande ne deviendra définitive qu’après sa signature par le Maître d'Ouvrage.
Elle entrera en vigueur dès sa notification au cocontractant. /-
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PIECE N' 09
TABLE DE COMPARAISON DES OFFRES

Page 46 sur 49



TABLE A(I DE COM PARAiSON DES OFFRES

AtI rcsse

Conformité
l’ofl'rc\'lln1 tIcs

Livraison
I) rI\

'l'o ta 1

TT(-sou nl issit) nn ai l'es
Obser\ at ions

N O No Lil Délai Lieu

\lenrl)l'es de la Colnlnissilrn dc Passation ties N4arc irès

\: tim 1;on ct ion

Signature
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PIECE N' 10
LISTE DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET

ORGANISMES FINANCIERS AUTORISES A
EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE

DES MARCHES PUBLICS
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I- BAN(.)UES

1) AFRl[,AND FIRST BANK (FIRST BANK), BP 1 1 834 Yaoundé ;

2) BANQUE ATLANTIQUE CAMEROUN (BAC-M). BP 2 933 Douala :

3) BANQUE CAMEROUN AISE DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES (BC-PME), BP 12 962

Yaoundé ;

4) BANQUE GABON AISE POUR LE FINANCEMENT INTERNATIONAL (BGFI-BANK). BP 600
Dotlala :

5) BANQUE INTERNATIONALE DU CAMEROUN POUR L-EPARGNE ET LE CREDIT (BICEC). BP
1 925 Douala :

6) BANK OF AFRICA CAMEROON (BOA CAMEROUN), BP 4 593 Douala:

7) CITIBANK CAMEROON (CITIGROUP), BP 4 571 Douala;

8) CON41NZIERCIAL BANK OF CAMEROON (CBC). BP 4 004 Douala:

9) ECOBANK CAMEROUN (ECOBANK), BP 582 Douala;

10) NA’IION AL FINANCIAL CREDIT BANK (NFCB), BP 6 578 Yaoundé:

11) SOCIETE COMMERCIALE DE BANQUES-CAMEROUN (SCB CAMEROUN), BP 300 Douala:

12) SOCIETE GENERALE CAMEROUN (SGC). BP 4 042

13) STANDARD CHARTERED BANK CAMEROON (SCBC). BP 1 784 Douala:

14) UNION BANK OF CAMEROON (UBC). BP 15 569 Douala;

15) UNITED BANK FOR AFRICA (UBA), BP 2 088 Douala;

16) CREDIT COMMUNAUTAIRE D'AFRIQUE (CAA).

Il- COMPAGNIES D’ASSURANCES

1) ACTIVA ASSURANCES. BP 12 970 Douala :

2) ARFA ASSIJRAN(:ES SA. BP 1 531 Douala :

3) AILANTIQUE ASSURANCES. BP 2 933 Douala :
4) BENEFICI AL GENERAL INSURANCE SA. BP 2 328 Douala ;
5) CHANAS ASSURANCES SA, BP 109 Dollala;

6) CPA SA, BP 2 759 Douala :
7) NSI A ASSURANCES SA. BP 2759 Douala ;

8) PRO ASS;UR SA. BP 5963 Dollala :

9) SA AR SA. BP 1 01 1 Douala :

IO) S/\HAM ASSURANCES SA. BP 1 1 315 Douala

11) ZENITHE INSURANCE SA, BP 1 540 Douala.

12) ROYAL ONYX INSURANCE Cie, B.P. 12 230 Douala.
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